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Libération

La maMi~ication de la délinquance de6 adolC6cent6 C6tun 6ymptôme
majeur dC6dY6~onctionnement6 de notre civili6ation.

Ces mineurs, notre malaise

L
e débat sur la délinquance des mi-
neurs est trop important pour
l'avenir de notre société pour être
escamoté. Or, force est de constater

que ce débat se réduit le plus souvent à
une narration de faits divers, à l'énumé-
ration de statistiques et à quelques pro-
positions simplistes: création de centres
fermés, procédures plus rapides, abaisse-
ment de l'âge à partir duquel un mineur
peut être placé en détention provisoire. Le
débat est pauvre; les solutions proposées
peu crédibles, nos concitoyens sentant
bien que, sans véritable analyse sur les
causes, les réponses ne sont pas à la mesu-
re de l'enjeu.
Le premier devoir aujourd'hui est un de-
voir d'information. Sur la réalité de cette
délinquance tout d'abord..Qui sont ces
mineurs délinquants et surtout comment
devient -on un mineur délinquant? C'est
bien évidemment de la justesse de la
réponse à cette première question que
pdépend la pertinence des réponses ap-
portées. Il faut ensuite interroger nos dis-
positifs. Permettent -ils d'apporter une ré-
ponse adaptée? Or, sur ces deux points,
l'information fuit cruellement défaut. Car
les mineurs délinquants sont jugés à «pu-
blicité restreinte», c'est -à-dire hors la pré-
sence du public et bien peu, y compris
parmi lesjournalistes ou les hommes po-
litiques, savent véritablement comment
fonctionne cette justice ainsi que le travail
effectué par leséducateurs. Pourquoi, à un
moment où le problème de la délinquan-
cedes mineurs est devenu sicentral, n'ya-
t-il plus ces grandes émissions de télévi-
sion, tournées à partir d'un cabinet de
juge des enfants, qui ont permis, par le
passé, à nos concitoyens de mesurer la
complexité du phénomène et de se forger
une opinion nuancée?
En attendant ce travail de pédagogie so-
ciale essentiel et pour fuiTeavancer le dé-
bat, la réflexion peut d'ores et déjà s'ados-
ser à un constat partagé mais dont on ne
tire pas toutes lesconséquences: celui de la
massification de cette délinquance des
mineurs. En soi, cette massification doit
proscrire les seules réponses pénales évo-
quées ci-dessus qui ne participent que
d'un refoulement social du problème, qui
ne pourra alors que faire retour avec en-
core plus de violence. Cette massification
doit au contraire être prise pour ce qù elle
est véritablement, c'est -à-dire comme un
symptôme majeur de nos dysfonctionne-
ments sociaux, comme le révélateur du
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malaise dans la civilisation. Car ces mi-
neurs délinquants, issus pour beaucoup
de quartiers difficiles, pour beaucoup de
familles d'origine étrangère, qui ne se re-
connaissent pas dans notre règle commu-
ne, qui ne supportent ni frustration, ni au-
torité, dont les valeurs premières sont
l'argent ou le sexe, ne sont que le miroir
grimaçant de notre société. A vouloir,
contre toute évidence, réduire cette mas-
sification à une somme de dysfonctionne-
ments individuels n'appelant que des ré-

ponses pénales individuelles et à ne pas
vouloir entendre cette massification com-
me un dysfonctionnement social majeur,
nous risquons d'aller au-devant de graves
déconvenues.
Ce point essentiel étant rappelé, ce n'est
pas pour autant qu'il faille négliger les ré-
ponses individuelles. Simplement, ces ré-
ponses judiciaires individuelles doivent
être replacées dans une perspective plus
générale de l'action, qui leséclairera. Car il
faut à la fois des réponses individuelles ju-
diciaires et des réponses politiques plus
globales, le rôle princeps étant très claire-
ment du côté des réponses politiques.
Sur le plan judiciaire, qùa-t-on fait ces
dernières années concernant les mineurs
délinquants? On a, en fait, essayé de
mettre en place une sorte de «tolérance zé-
ro» en apportant une réponse à tout acte
de délinquance ou d'incivilité. Fondée à
l'origine sur l'intervention du juge des en-
fants et des éducateurs, la réponse sociale,
en se systématisant, s'est déplacée du côté
de la police et du parquet. On ya gagné en
rapidité et en nombre de procédures trai-
tées. Il n'est pas certain qu'on y ait gagné
en réelle efficacité. Car on a un peu l'im-
pression d'une machine qui s'est emballée
et dont la fonction sociale serait de dé-
montrer qùil est fuit quelque chose même
si parfois peu importe le contenu de ce
«quelque chose». Pour dire les choses crû-
ment, on a le sentiment que beaucoup de
gens s'échinent à «brasser» du papier sans
que cela ait grande prise sur la réalité de
ces gamins, tout simplement par manque
de solutions concrètes de prise en charge.
En effet, malgré les importants efforts qui
ont été faits, la Protection judiciaire de la
jeunesse n'a pas les moyens de prendre en
charge un aussi grand nombre de jeunes.
Est-il souhaitable d'ailleurs qu'elle le fasse
et ne vaudrait -il pas mieux une prise en
charge plus tôt par d'autres institutions en
amont, ce qui renvoie à la dégradation des

moyens de la prévention spécialisée?
Cette politique du «tout judiciaire» méri-
terait d'être réévaluée. Ne vaudrait -il pas
mieux dégager des p.r;iorités qui pour-
raient être les suivantes: les trafics, les
bandes, la violence? Ce qu'on appelle les
incivilités: petits méfaits ou désordres de
lavie quotidienne pouvant être traités par
d'autres institutions en amont de la justi-
ce: Education nationale, départements,
municipalités. Car tous les actes asociaux
commis par des mineurs ne doivent pas
aller devant la justice: certains doivent se
réguler avant. Si,à un acte posé, il faut une
réponse sociale, point n'est besoin qu'elle
soit toujours judiciaire.

Au-delà du recalage nécessaire de ces ré-
ponses judiciaires, il faut surtout prendre
la mesure de ce que la massification de la
délinquance des mineurs interroge au
plus profond notre fonctionnement so-
cial dans son ensemble et tenter d'appor-
ter des réponses plus globales à ces graves
dysfonctionnements.
Il ya fort peu de temps, les surveillants du

quartier mineur du centre de jeunes déte-
nus de Fleury-Mérogis où je m'étais ren-
du m'indiquaient que, quel que soit le su-
jet choisi pour les «groupes de parole»
qu'ils organisaient avec les mineurs déte-
nus, ceux -ci en revenaient sans arrêt à la
question de l'argent. Au-delà de l'impor-
tance normale de ce problème pour des
jeunes, la plupart issus de familles très
modestes, ce leitmotiv de l'argent ne nous
renvoie- t-il pas à une problématique so-
ciale majeure, à une véritable absence de
valeurs collectives?
De la même manière, pourquoi laisse-t-
on de très jeunes enfants s'imprégner de
cassettes ou d'autres moyens audiovisuels
mettant en scène des images pornogra-
phiques et violentes qu'ils répéteront en-
suite lors de «tournantes» dans des caves?
Pourquoi aucune information, pourquoi
un tel silence social, un tel abandon sur
des sujets aussi graves?
Comment enfin, et ce ne sera pas la ques-
tion la plus simple à résoudre, «relégiti-
mer» la loi, la règle commune qui nous

tient tous ensemble, alors que les jeunes
des quartiers et particulièrement les
jeunes d'origine étrangère ont trop sou-
vent l'impression d'une société à deux vi-
tesses,voire même parfois d'une loi à deux
vitesses?
Voilà l'enjeu! Il n'est pas mince. Ajouté à
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cela que la diversité des discours média-
tiques ou politiques parfois absolument
opposés a fini de désorienter l'opinion, les
jeunes et leurs familles ainsi que les pro-
fessionnels. Or, au-delà du débat nécessai-
re, il faudra bien, à un moment donné,

une parole politique forte, ce qui veut dire
crédible, dépassant les clivages politiques
partisans, pour dOlÙler, à partir des ac-
quis, du sens à l'action dans une véritable
perspective politique 8
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